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DESCRIPTION 

 
Le coordonnateur Education Prioritaire assure les fonctions de secrétaire des 
comités de pilotage des réseaux REP + du secteur du collège Jean Zay de 
Montluçon, du secteur du collège Jules Verne de Montluçon. 
 
-Présence à équilibrer sur les deux collèges en fonction des besoins. 

COMPETENCES 

ATTENDUES 

 
- Qualités pédagogiques pour apporter sa contribution à l’amélioration de 
l’enseignement dispensé dans les réseaux 
- Qualités relationnelles permettant de travailler avec des professionnels 
variés 
- Qualités d’animation de groupes de travail 
- Ingénierie dans le montage, le suivi des dossiers et leur gestion financière 
- Connaissance des dispositifs d’évaluation (Baromètre de réussite scolaire) 
- Qualités organisationnelles (gestions de dossiers multiples) 
- Connaissance du système éducatif (REP, CLAS, accompagnement éducatif, 
etc.), du terrain montluçonnais de l’éducation prioritaire, et de la politique de 
ville (PRE) 
- Maîtrise des outils informatiques 
 

MISSIONS 

 
- Contribuer à l’efficacité globale du dispositif  REP+ eu égard aux objectifs 
des projets de réseaux en lien avec le Référentiel de l’Education prioritaire. 
- Animer et programmer les actions des réseaux en coordonnant les actions 
spécifiques définies par les axes des projets de Réseaux. 
- Préparer et harmoniser l’utilisation des moyens spécifiques de l’Education 
Prioritaire : en présentant au responsable de l’éducation prioritaire de 
Montluçon et aux instances compétentes les dossiers de financement des 
actions, en participant au recrutement des assistants d’éducation et 
assistants pédagogiques affectés à l’éducation prioritaire et assurant le suivi 
de leur mission. 
- Gérer les relations internes et externes à l’Education Nationale : en 
favorisant et en développant les relations avec les écoles, les collèges, la ville 
de Montluçon, les autres institutions, les associations et les autres 
partenaires, en assurant des liens réguliers avec les autres réseaux du 
département et de l’Académie (liens avec les autres coordonnateurs et 
participation aux réunions départementales et académiques). 
- Mettre en œuvre des actions de communication : en diffusant un maximum 
d’informations officielles et pédagogiques dans les réseaux. 
- Mettre à jour régulièrement les indicateurs de l’éducation prioritaire en 
renseignant les données locales, les données d’évaluation des réseaux. 
- Participer aux formations de l’éducation prioritaire : en contribuant à 
l’animation, à la mise en place et à la réalisation de formations se référant à 
l’Education Prioritaire en concertation avec le formateur académique 
responsable. 
 

PARTICULARITE 
LIEE AUX POSTES 

 
 
- Le coordonnateur est placé sous l’autorité de l’Inspecteur de l’Education 
Nationale de Montluçon I et du responsable des Réseaux. 
- NBI de 30 points 

 

 Appel à candidature pour le poste de : 
Coordonnateur Education Prioritaire (Montluçon) 
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MODALITES DE  
RECRUTEMENT 

   

Les candidatures, lettre de motivation plus CV, peuvent être adressées à la 
division des personnels jusqu’au mercredi 17 juin inclus au plus tard. Un 
double de la candidature sera envoyé à Madame l’IEN de la circonscription 
de Montluçon 1. 
 

	  


